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Le 29 mai 2012

Monsieur Pierre Paradis
Président
Commission de l’agriculture, des pêcheries, 
de l’énergie et des ressources naturelles
Édi� ce Pamphile-Le May
1035, rue des Parlementaires, 3e étage, Bureau 3.15 
Québec (Québec)  G1A 1A3

Objet :  Mémoire sur le Projet de loi No 51, Loi modi� ant la Loi sur la protection sanitaire des 
animaux concernant principalement la sécurité et le bien-être des animaux

Monsieur le Président,

L’Ordre des médecins vétérinaires du Québec est heureux de prendre part à la consultation publique 
qu’entame le gouvernement du Québec sur le Projet de loi  modi� ant la Loi sur la protection sanitaire 
des animaux concernant principalement la sécurité et le bien-être des animaux et tient à remercier la 
Commission de l’agriculture, des pêcheries, de l’énergie et des ressources naturelles pour l’occasion qui 
lui est donnée d’exprimer son opinion et de faire part de ses préoccupations sur la question.
 
La mission de l’Ordre des médecins vétérinaires du Québec est de protéger le public en contribuant à 
l’amélioration de la santé et du bien-être des animaux, ainsi qu’au maintien de la santé publique. 

La Loi sur la protection sanitaire des animaux concernant principalement la sécurité et le bien-être des 
animaux et les orientations du gouvernement en matière de santé et de bien-être des animaux sont 
des questions de toute première importance pour la profession vétérinaire car elles touchent le cœur 
de la pratique vétérinaire et sont au cœur de la mission de l’Ordre. 
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Les médecins vétérinaires du Québec se sentent directement interpellés par les questions soulevées. 
Vous trouverez dans le document ci-joint les principales ré� exions et préoccupations de l’Ordre des 
médecins vétérinaires du Québec sur le projet de loi  No 51 : Loi modi� ant la Loi sur la protection sanitaire 
des animaux concernant principalement la sécurité et le bien-être des animaux, déposé par le ministre de 
l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation, monsieur Pierre Corbeil, le 24 mai dernier. 

Demeurant disponibles pour toute participation ultérieure qui sera jugée utile par les responsables 
de la Commission, nous vous prions d’agréer, Monsieur le Président, l’expression de notre très haute 
considération et de nos distingués sentiments.

Le Président,

Dr Joël Bergeron, m.v.
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